
L’an deux mil dix, le quatorze janvier, 
 
à vingt  heures trente, légalement convoqué, le conseil municipal s’est réuni en Mairie, en 
séance ordinaire sous la présidence de Madame Chantal DECROIX, Maire. 
 
PRESENTS : Mme Duvivier,  M. Vatelier, M. Vanderpert, M. Fleutry, Mme Lakièvre, M. 
Demarais, M. Jardot, Mme Joly, M. Dubuc. 
 
ABSENTS EXCUSES  : Néant. 
 
SECRETAIRE : Madame Duvivier 
 
Les procès verbaux des réunions du 1er octobre 2009 et 3 décembre 2009 ont été approuvés à 
l’unanimité. 

I. Révision des salaires des agents sous contrat, d élibération  
Madame le Maire propose de réévaluer les salaires de Michèle Sageot et de Grégory 
Delamarre. 
 
Pour Michèle Sageot : son indice actuel est 305 soit un salaire brut de l’heure de 8.99 €. 
Le SMIC horaire est passé à 8.86 € le 1er janvier 2010. Afin de garder l’écart en plus de 
0.20 € de l’heure par rapport au taux du SMIC, son indice devrait être 308. 
Après en avoir délibéré et en prenant en compte les compétences et l’ancienneté de 
Madame Sageot, le conseil décide à l’unanimité de lui verser ses salaires suivant l’indice 
310 soit 9.12 € brut de l’heure pour ses deux contrats à partir du 1er janvier 2010. 
 
Pour Grégory Delamarre  payé actuellement suivant l’indice 298 soit 8.90 € brut de 
l’heure. 
Après en avoir délibéré et en prenant en compte ses responsabilités envers les élèves, le 
conseil décide à l’unanimité d’augmenter le salaire de ses deux contrats, il sera donc 
rémunéré à partir du 1er janvier 2010 suivant l’indice 308 soit 9.06 € brut de l’heure. 
 

II. Réforme des collectivités : demande de l’AMRF, délibération  
Le conseil municipal refuse à la majorité d’envoyer cette délibération.  
 

III. Questions diverses  
� Demande de l’association « Envol Saint Jean » : cette institut Médico-Educatif 

accueille Antoine Dufroy. Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte à 
l’unanimité de lui accorder une subvention de 40 € pour l’année 2010. 

 
� Ecole : mallette PPMS : la mallette de première urgence et la trousse de premiers 

secours sont obligatoires. Madame Joly se charge de trouver pour la commune tout le 
matériel et fournitures les constituant. 

 
� Demande de M. Godard :  

•  Un miroir dans les toilettes des dames, Mme Joly en donnera un. 
•  Le chauffage dans les toilettes des filles ne fonctionne pas, les réparations 

nécessaires seront faites. 



•  Un éclairage sur le parking près du tennis, les enseignants pourront se garer sur 
le prochain parking près de l’école. 

•  Bâche pour recouvrir les Tapis de sport, ils seront nettoyés par M. Das aux 
prochaines vacances d’été mais il paraît impossible de les recouvrir d’une 
bâche. Certains sont usés, M. Godard donnera le nombre exact à garder et à 
jeter. 

•  Chauffage salle des fêtes pour le sport : Le conseil propose de s’abstenir de 
faire sport dans la salle lors des grands froids car le système de chauffage en 
place nécessite d’être enclenché au moins la veille. Le coût serait donc trop 
élevé pour une heure de sport. 

 
� Achat semoir pour le sel : Messieurs Fleutry et Vatelier ont utilisé à l’essai pendant 

trois semaines un semoir pour répandre le sel sur les routes de la commune, ils en sont 
satisfaits. Son prix est de 150 €. Le conseil donne son accord pour l’acheter. 

� Devis des rénovations concernant le presbytère : Madame Decroix présente le devis 
de la société « Abat-Jour » qui s’élève à 58846.52 € HT. Celui-ci ne semble pas trop 
élevé pour la rénovation entière du presbytère. Un architecte du CAUE viendra le 18 
janvier à 16 heures 30 pour étudier ces travaux. Cela sera revu en commission de 
travaux. 

� Bruit du préau de l’école : un expert viendra le 19 janvier à 17 heures. 

� Calendrier de travail : 

•  Commission de travaux, mercredi 3 février à 20 heures 30 

•  Commission de finances, jeudi 25 février à 20 heures 30 

•  Vote du budget, jeudi 25 mars à 20 heures 30 

� La fête des mères aura lieu le vendredi 28 mai à 18 heures 30 
 
� Tenue du bureau de vote : 

Permanence du bureau de vote du 14 mars 2010 
    

8H MME DECROIX MME JOLY M. VANDERPERT 

10H30       

10H30 M. VATELIER M. DUBUC MME DUVIVIER 

13 H       

13H M. FLEUTRY M. DEMARAIS M. JARDOT 

15H30       

15H30 MME LAKIEVRE MME DECROIX MME JOLY 

18H       



 
Permanence du bureau de vote du 21 mars 2010 
    

8H MME DECROIX MME JOLY M. JARDOT 

10H30       

10H30 M. VANDERPERT M. VATELIER M. DUBUC 

13 H       

13H M. FLEUTRY MME DUVIVIER M. DEMARAIS 

15H30       

15H30 MME DECROIX MME JOLY MME LAKIEVRE 

18H       
 
� Défibrillateur, fait-on une démonstration aux habitants ? Une information sur la mise à 

disposition du défibrillateur sera adressée à chaque foyer avec une invitation pour une 
démonstration de son utilisation. 

 
� Point sur les vœux : les habitants sont venus plus nombreux que l’année dernière ainsi 

que les nouveaux habitants. Sur 22 galettes achetées, six ont été en trop, on en 
commandera donc moins l’année prochaine. Les primevères offertes aux nouveaux 
habitants ont fait plaisir, on pourra recommencer. 

 
� Madame Lakièvre propose que la commune fasse un geste envers Monsieur Fleutry et 

Monsieur Vatelier qui ont à plusieurs reprises déneigé la commune en utilisant leur 
propre matériel. Le conseil leur offrira à chacun 200 litres de fuel. 

 
� Monsieur Fleutry : il n’y a aucun éclairage pour se rendre à l’arrêt de bus en face M. 

Demarais. Les enfants doivent s’y rendre en pleine nuit ce qui est très dangereux. Il y 
a deux solutions à ce problème soit changer l’arrêt de bus, soit installer d’autres 
réverbères. On en discutera à la commission de travaux. D’autre part la haie de M. 
Gilles cache complètement les panneaux de signalisation. Après en avoir déjà parlé à 
Mme Gilles, Madame Decroix lui enverra un courrier. 

 
� Monsieur Demarais : le nombre de visiteurs sur le site de la Mairie a considérablement 

augmenté. En 2008 « 5737 », en 2009 « 8343 ». Cela est dû à la restructuration du site 
par M. Demarais que Mme Decroix félicite. Une page supplémentaire va être créée en 
collaboration avec Mme Allais sur l’historique de La Vieux Rue. 

 
� Monsieur Vatelier : l’analyse de terre des terrains mis en location saisonnière présente 

de très bons résultats sur leur fertilité. 



 
� Monsieur Jardot : Il y a eu des problème d’électricité à Noël. Une coupure a eu lieu le 

24 et 25 décembre rue du 19 mars, route de Morgny et rue de la Cazerie. Il a fallu 
changer un disjoncteur pour dépanner la Cazerie. Il propose que la mairie envoie un 
courrier à l’EDF pour mentionner ces différentes pannes. Pourrait on faire aussi 
quelque chose pour Internet dont la connexion dans la commune est insuffisante ? 
Madame Decroix se charge du courrier à EDF mais demande à ses conseillers de 
s’occuper d’Internet. 

 
 
 

 
Séance levée à 23 heures   
 
 
 
 
 
 
 
 


